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Aujourd’hui Vendredi Trente Avril  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. BRON Jean-Charles, M. CANIVENC René, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, 
M. CAZABONNE Didier, M. DAVID Alain, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FELTESSE Vincent, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HOUDEBERT Henri, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. ANZIANI Alain, 
M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, Mme CAZALET Anne-
Marie, M. CAZENAVE Charles, Mme CHARBIT-BONNATERRE Myriam, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, 
Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme CURVALE Laure, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, 
M. GRANET Michel, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-
DEDIEU Carole, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, M. LABARDIN Michel, Mme LACUEY Conchita, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, 
Mme PARCELIER Muriel, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BENOIT à M. MOULINIER (à compter de 10 h 10) 
M. BOBET Patrick à M. MANSENCAL Alain 
M. BRANA Pierre à Mlle COUTANCEAU Emilie 
M. BROQUA Michel à M. GUICHARD Max 
M. DUCHENE Michel à M. DUCASSOU Dominique 
Mme FAYET Véronique à Mme TOUTON Elisabeth 
M. PUJOL Patrick à M. POIGNONEC Michel 
M. VALADE Jacques à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. BAUDRY Claude à Mme CHARBIT-BONNATERRE Myriam 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BOCCHIO Claude à M. MARTIN Hugues 
M. BREILLAT Jacques à M. REBIERE André 
Mme CASTANET Anne à Mme DESSERTINE Laurence 
M. CASTEX  Régis à M. CAZABONNE Alain 
M. DOUGADOS Daniel à Mme DE FRANCOIS Béatrice 

Mme FAORO Michèle à M. MONCASSIN Alain 
M. FAVROUL à M. SOUBIRAN Claude (jusqu’à 10 h 15) 
M. FAYET Guy à M. FLORIAN Nicolas 
M. FERILLOT Michel à M. ANZIANI Alain 
 M. GELLE Thierry à M. REBIERE André (jusqu’à 10 h 00) 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. GUICHOUX Jacques à M. GUILLEMOTEAU Patrick 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. JOUVE Serge à Mme DUMONT Dominique 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANGON Jacques à Mme CAZALET Anne-Marie 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à M. BRON Jean-Charles 
Mme PALVADEAU Chrystèle à Mme PUJO Colette 
M. ROUSSET à Mme CARTRON Françoise (jusqu’à 10 h 15) 
Mme WALRYCK Anne à M. MERCHERZ Jean 

 
 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 30 avril 2004 

 

N° 2004/0323 
 

 
 
 

 
 
Monsieur MERCIER présente le rapport suivant, 
 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Présente sur l’agglomération bordelaise depuis avril 1995, l’association Cap Sciences 
appartient au réseau national des centres de culture scientifique, technique et industrielle et 
conduit chaque année, à ce titre, un programme d’activités qui contribue efficacement à la 
diffusion d’une image moderne et dynamique des activités et du potentiel industriel, 
scientifique et technologique de l’agglomération. 
 
Constitué d’une équipe d’une vingtaine de personnes, qui regroupe l’ensemble des métiers 
de la diffusion culturelle (conception, ingénierie, production, fabrication, animation, 
communication et édition), Cap Sciences s’est progressivement affirmé comme le centre 
d’animation et d’exposition de l’agglomération, ouvert à tous les publics pour la découverte 
et la compréhension des phénomènes scientifiques, des principes technologiques et des 
applications et savoir-faire industriels. 
 
Conforté dans sa mission de diffusion des sciences et des technologies, notamment à 
travers la communication sur le monde industriel et la « Galerie Industrie et Recherche », 
Cap Sciences s’est enfin définitivement imposé comme lieu symbolique et fédérateur de la 
culture scientifique, technique et industrielle, en imaginant toujours plus de nouveaux 
modes de diffusion (ateliers pédagogiques, animations éducatives, conception d’expositions 
multiples et variées, développement d’animations de loisirs scientifique, ingénierie de 
projets d’équipements culturels…). 
 
Si, depuis 2002, la Communauté Urbaine peut se féliciter d’accompagner l’animation de 
cette Galerie Industrie et Recherche, elle doit également aujourd’hui pouvoir compter sur 
elle pour valoriser son dynamisme économique et impulser de nouveaux programmes, en 
particulier dans le cadre de sa politique de développement économique et de promotion de 
la métropole. Ainsi, dès la fin de l’année 2003, une étroite collaboration entre l’association 
Cap Sciences et les services de la Communauté Urbaine a permis d’établir un programme 
de mise en valeur des activités de la recherche et de l’industrie au service de l’image de 

 
Partenariat Communauté Urbaine - Cap Sciences : Gal erie Industrie et 

Recherche  Programme d'actions pluriannuel 2004-200 6 - Subvention de la 
Communauté Urbaine pour l'exercice 2004 - Approbati on - Convention - 

Décision - Autorisation 
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l’agglomération bordelaise, assorti de la négociation d’une convention de partenariat 
triennale pour la période 2004-2006, dont les objectifs sont : 
 

- développer l’image scientifique de l’agglomération bordelaise, 
- mettre en valeur le tissu industriel existant et son potentiel de développement, 
- faire de Cap Sciences un outil de promotion et de communication de la technopole 

de Bordeaux. 
 
Trois terrains d’actions ont ainsi pu être dégagés dans le cadre de ce programme 
pluriannuel : 
 
1. Accueil et rencontres :  la Galerie Industrie et Recherche se propose de recevoir une 

vingtaine de manifestations professionnelles par an, dont le programme des rencontres 
sera défini en collaboration avec la Communauté Urbaine. Ces rencontres peuvent 
concerner différents publics : 

⋅ Les élus et les responsables économiques, pour fournir à ces décideurs, à 
intervalle régulier, une image actualisée de la réalité d’un secteur économique 
et leur transmettre des outils de communication pertinents, 

⋅ Les médias, pour faire le point avec eux sur l’activité économique du territoire et 
la part des différents secteurs d’activité ; pour donner des références aux 
acteurs de l’innovation technique et du développement économique, mais 
également pour informer sur les possibilités de tourisme d’affaire dans le 
domaine scientifique, technique et industriel, 

⋅  Les délégations et congressistes, pour intégrer aux programmes de 
manifestations proposés à ces publics une ouverture sur la réalité économique, 
technique et industrielle de la métropole bordelaise, ainsi que sur la vitalité de 
la recherche et de l’innovation. 

 
Les modalités d’accueil de ces différents publics peuvent s’adapter à des besoins ciblés, 
en concordance avec l’actualité de la CUB, et prendre différentes formes : accueil et 
visite de délégations, colloques, rencontres, réunion de travail, préparation de visites de 
sites technologiques et industriels… La Galerie Industrie et Recherche offre ainsi 
plusieurs espaces dédiés à cet accueil :  

⋅ un espace d’exposition de 150 m², extensible à 300 m² pour des présentations 
associant un espace de réception, 

⋅ un ensemble permettant l’accueil simultané de 80 participants en session de 
travail, comprenant un auditorium et  4 salles de réunion, 

⋅ la mise à disposition d’espaces accueil du Hangar 20, sur des configurations de 
80 à 200 m², incluant une prise en charge personnalisée ainsi que la visite 
guidée des expositions et de la Galerie. 

 
 
2. Valorisation des secteurs économiques :  la Galerie Industrie et Recherche devient ici 

une vitrine permanente de la recherche et de l’industrie, mettant l’accent sur le potentiel 
de la métropole aquitaine et développant une image d’innovation et de conquête. Ainsi, 
dans le cadre du hangar 20, en accès permanent et gratuit, la Communauté Urbaine 
dispose d’un espace de 150 m² (cf. programme détaillé en annexe). 
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Six espaces « découverte » sont également prévus dans le cadre de la convention 
pluriannuelle 2004-2006 : 
 

⋅⋅⋅⋅ un lieu de consultation de brèves et d’informations : le programme 2004-2006 
prévoit la réalisation et la présentation d’une borne de consultation d’interviews 
de scientifiques et d’industriels « Questions à la une » ; cette borne fera l’objet 
d’une actualisation mensuelle, portant à 36 le nombre de sujets traités sur la 
période ; 

⋅⋅⋅⋅ un lieu de découverte de scientifiques, d’innovateurs et d’entrepreneurs sous 
forme de portraits : le programme 2004-2006 prévoit la réalisation de 6 portraits 
annuels ; 

⋅⋅⋅⋅ un lieu d’approche des métiers équipé de bornes interactives permettant la 
consultation de cédéroms et la mise à disposition de brochures d’informations : la 
convention triennale prévoit  la présentation de 2 secteurs par an, l’un dans le 
cadre de l’exposition thématique annuelle, l’autre dans le cadre d’événements 
spécifiques. 

⋅⋅⋅⋅ un lieu de présentation audiovisuelle d’un secteur industriel, panorama de 
l’activité sur un thème, complété par un dispositif interactif ; 

⋅⋅⋅⋅ un espace d’exposition thématique, mettant en valeur une filière, selon une 
programmation prédéfinie : sur 50 m², un voyage au cœur des lieux de travail, de 
l’environnement technique et une rencontre avec les hommes, les métiers et les 
produits ; 

⋅⋅⋅⋅ un lieu de présentation et de préparation de visites de type « tourisme industriel 
et tourisme d’affaires ». Le programme 2004-2006 prévoit, outre la réalisation 
d’un « Guide des sites touristiques sciences et techniques », mis en ligne dans la 
Galerie et sur les sites de Cap Sciences et de la Communauté Urbaine, 
l’organisation de visites guidées de sites industriels et de recherche et un service 
de visites thématiques sur demande pour des délégations professionnelles. 

 
 
3. Animation et diffusion de l’information scientif ique et technique :  
 
La Galerie Industrie et Recherche, à travers l’action de Cap Sciences et du dispositif 
d’information « Info Sciences Aquitaine », mobilise un ensemble de ressources d’animation 
et de diffusion ainsi qu’un réseau de partenaires (entreprises, syndicats professionnels, 
chambres de commerce, agences de développement économique, associations et 
syndicats professionnels, universités, centres de recherche…). L’animation de la Galerie 
Industrie et Recherche s’intègre à l’ensemble des activités d’information et de diffusion qui 
servent à la promotion des activités scientifiques technologiques et industrielles présentes 
sur l’agglomération bordelaise. Intégrée à l’action de Cap Sciences, l’animation de la 
Galerie bénéficie d’effets de synergie et d’économies de moyens tout en bénéficiant d’un 
potentiel de diffusion élargi. 
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La convention triennale Communauté Urbaine – Cap Sciences permet de faire bénéficier la 
métropole régionale de ces activités d’animation, de production, de diffusion et 
d’information et de soutenir sa communication d’image par une programmation annuelle, 
cohérente et déclinée sur tous les supports : expositions, éditions papier et électronique, 
animations, tourisme d’affaires, animation de réseaux professionnels, accueil des publics… 
(cf. programme en annexe). 
 
Sur la période 2004-2006, il est prévu d’intensifier les outils de diffusion sur les activités 
industrie et recherche, à travers les actions suivantes : 
 

⋅ réalisation et mise en ligne de cinq dossiers liés aux présentations de la Galerie 
Industrie et Recherche, dont un dossier sur l’image en collaboration avec le pôle 
EITICA et le BRA et un dossier sur l’agroalimentaire en collaboration avec le pôle 
agro-alimentaire aquitain,  

⋅ mise en ligne des « Questions à la Une » sur le site internet de Cap Sciences et 
celui de la Communauté Urbaine et mise en ligne de portraits de scientifiques avec 
renvoi sur les sites des laboratoires, 

⋅ duplication des outils existants (portraits, éléments d’exposition, films, interviews…) 
pour transmission aux partenaires et utilisation comme vecteurs de communication 
pour des rencontres, expositions, manifestations extérieures à la Communauté 
Urbaine, en France et à l’international. 

⋅ duplication des outils existants dans le cadre de présentations à l’extérieur du 
Hangar 20 dans des lieux susceptibles de toucher le mieux les cibles visées par 
une communication sur le développement économique de la Communauté 
Urbaine : hall de la CUB, aéroports, gares, Maison de l’Aquitaine à Paris, 
Chambres de Commerce… 

 
 

Un quatrième axe de réflexion a également été initié dans le cadre du renforcement du 
partenariat entre notre établissement public et Cap Sciences : la réalisation d’une 
« Bibliothèque des savoirs » qui permettrait, non seulement de recenser et de faire-valoir 
l’ensemble des compétences et savoir-faire scientifiques et industriels présents sur 
l’agglomération bordelaise, mais également, d’externaliser en les capitalisant les travaux de 
Cap Sciences en les mettant au service des professionnels et des décideurs locaux. 
 
Ce nouvel outil, qui pourrait prendre la forme de cédéroms, ou plus sporadiquement de clés 
USB, baptisées « Les clés du savoir », regrouperait, par thème prédéfini, l’ensemble des 
réalisations existantes sur le sujet : expositions, films, portrait, interview, dossiers, articles… 
Ces « clés du savoir » pourraient en outre être pré-formatées pour être utilisées par 
plusieurs médias (presse écrite, audio, télé ou internet), et seraient, naturellement, 
régulièrement mises à jour et retraitées en fonction des thèmes étudiés. 
 
Enfin, cette « bibliothèque des savoirs » pourrait également prendre la forme de bornes 
interactives occasionnelles ou permanentes, installées lors de manifestations ponctuelles, 
ou bien dans des sites prédéfinis (aéroport, gare, halls d’accueils de différents 
établissements…) et permettrait ainsi de relayer efficacement l’action et le partenariat 
Communauté Urbaine – Cap Sciences, optimisant du même coup les travaux initiés dans le 
cadre de la Galerie Industrie et Recherche. 
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L’ensemble de ce programme d’actions triennal s’articule, budgétairement, de la manière 
suivante : 
 
 
 

Dépenses prévisionnelles T.T.C. 2004 2005 2006 

 
1. Accueil et rencontres  : mise à disposition 
de la C.U.B. du site et accueil des visites 
guidées : 
. coûts de fonctionnement 
. frais de personnel et de maintenance du site 
et configuration des lieux d’accueil 

Sous-total 1 :  

 
 
 
 

5.000 € 
20.000 € 

 

25.000 € 

 
 
 
 

5.000 € 
25.000 € 

 

30.000 € 

 
 
 
 

5.000 € 
30.000 € 

 

35.000 € 
 

 
2. Valorisation des secteurs économiques : 
réalisations pour la Galerie : 
. films thématiques : 
. expositions thématiques 
. aménagements Galerie : 
. portraits : 
. Questions à la Une : 
. rencontres, événements : 
. guide et actions tourisme : 
. présentations extérieures : 

 

Sous-total 2 :  

 
 
 

26.312 € 
27.508 € 
3.588 € 
5.980 € 
6.002 € 

957 € 
4.408 € 
2.089 € 

 

76.844 € 

 
 
 

26.312 € 
29.900 € 
 7.380 € 
7.176 € 
1.196 € 
1.316 € 
1.196 € 
3.588 € 

 

78.064 € 

 
 
 

26.312 € 
29.900 € 
14.198 € 
10.764 € 
1.196 € 
1.316 € 
1.196 € 
5.382 € 

 

90.264 € 

 
3. Coordination générale et animation de la 
Galerie  : 
. charges de personnel : 
. ingénierie – programmation annuelle 

Sous-total 3 :  

 
 
 

58.700 € 
8.500 €   

67.200 € 

 
 
 

60.900 € 
8.500 € 

69.400 € 

 
 
 

63.700 € 
8.500 € 

72.200 € 

TOTAL GENERAL :  169.044 € 177.464 € 197.464 € 
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Par ailleurs, le plan de financement global TTC de l’association Cap Sciences pour l’année 
2004 s’établit comme suit :  
 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement de l’association 

Salaires et charges : 508.245 € Conseil Régional d’Aquitaine : 368.556 € 
Sous-traitance, ingénierie : 140.121 € Union Européenne : 175.000 € 
Location, transports, 
organisation : 

236.590 € Ministère de la Recherche : 450.000 € 

Fournitures diverses : 70.000 € Autofinancement : 100.000 € 
Honoraires, déplacements : 50.500 €   
Impression, édition, 
publicité : 

69.100 €   

Assurance : 19.000 €   
Sous-total :  1.093.556 € Sous-total :  1.093.556 

€ 

Actions Galerie Industrie et Recherche 

1. Accueil et rencontres : 25.000 € Communauté Urbaine de 
Bordeaux : 

120.000 € 

2. Valorisation des secteurs : 76.844 € Conseil Régional d’Aquitaine : 49.044 € 
3. Coordination générale et 
animation : 

67.200 €   

Sous-total :  169.044 € Sous-total :  169.044 € 

TOTAL GENERAL :  1.262.600 € TOTAL GENERAL :  1.262.600 
€ 

 
 
La présente convention triennale 2004-2006 doit permettre à l’association Cap Sciences de 
s’affirmer, non seulement, comme partenaire privilégié de la Communauté Urbaine en tant 
que vecteur essentiel de son dynamisme économique, mais également comme une 
formidable vitrine de l’ensemble des compétences techniques, technologiques, scientifiques 
et industriels au service des professionnels et des responsables locaux ; en outre, les 
actions développées dans le cadre de la Galerie Industrie et Recherche s’inscrivant 
parfaitement dans le champ de compétences de développement économique de la 
Communauté Urbaine, cette dernière pourra utilement mettre à profit les capacités d’accueil 
et de diffusion des savoirs de la Galerie, tout en bénéficiant du professionnalisme de 
l’association Cap Sciences. 
 
Avec l’adoption en janvier 2003 de la Nouvelle politique économique, puis la signature de 
conventions pluriannuelles avec l’ensemble des associations de développement 
économiques et associations technopolitaines, la Communauté Urbaine a souhaité donné 
un nouvel élan à son ambition en tant que métropole régionale ; si vous en êtes d’accord, 
l’adoption de la présente proposition d’engagement triennal pourrait encore renforcer cette 
ambition en inscrivant définitivement la Communauté Urbaine comme capitale régionale 
des savoirs et des savoir-faire. 
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Aussi, si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
 - APPROUVER le plan d’actions pluriannuel 2004-2005-2006 de la Galerie Industrie et 
Recherche de l’association Cap Sciences et le principe d’une actualisation des budgets 
prévisionnels de la Galerie pour les années 2005 et 2006, à hauteur de 3 % par an. 
 
- DECIDER à titre de participation au financement des actions qu’elle mènera en 2004, 
l’attribution d’une subvention d’un montant de 120.000 € au bénéfice de l’association Cap 
Sciences, 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention pluriannuelle 2004-2006 ci-
annexée, en vue de fixer, notamment, les modalités de règlement de la subvention 
communautaire. 
 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 65, article 6574, sous fonction 900 du 
budget de l’exercice en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 30 avril 2004, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

14 MAI 2004 
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